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ORIGINAL : anglais 
DATE : 7 novembre 1994 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:SG:STALES 

G8neraliqs 

GEN.I:VE 

CON SElL 

Vingt-huitieme session ordinaire 

Geneve, 9 novembre 1994 

RAPPOR'l' SUR L I BTAT D I AVAIICBMBBT DES DAVAIJX 
DU COMITB ADMIBISDATIF BT JUKIDIQOB 

Document et8bli par le Bureau de l'Union 

1. Depuis la vinqt-septieme session ordinaire du Conseil, le Comite adminis
tratif et juridique (ci-apres denomme "Comite") a tenu une session seulement, 
la trente-quatrieme, les 7 et 8 novembre 1994. 

2. Le Comite a consacre sa session aux questions suivantes 

i) Loi type sur la protection des obtentions veqetales; 

ii) Liste des classes aux fins de la denomination des variates; 

iii) Accord sur les ADPIC et protection des obtentions veqetales; 

iv) Base de donnees centrale sur disque compact ROM concernant la protec
tion des obtentions veqetales et des questions connezes. 

Loi type sur la protection deS obteDtions ySqetales 

3. Le Comite a procede a une premiere lecture d'un projet de loi type etabli 
par le Bureau de l'Union. Le projet avait ete con~u comme une loi complete, 
couvrant toutes les dispositions susceptibles de fiqurer dans une loi natio
nale, bien que la loi type doive servir essentiellement de quide pour les Etats 
souhaitant adopter une leqislation sur la protection des obtentions veqetales. 
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Le Bureau avait pn!vu de rediger un conunentaire a un stade ulterieur et d 'y 
preciser quelles sont les dispositions indispensables et, lorsqu'il y a lieu 
de le faire, presenter des variantes pour certaines dispositions et les cir
constances dans lesquelles l'une ou l'autre variante serait preferable. 

4. Toutes les delegations qui ont pris la parole ont felicite le Bureau de 
l'Union pour le travail approfondi qu'il a realise. Toutefois, le projet 
presente n' a pas paru convenir au Comite quant au fond. Celui-ci a expn.me 
une preference pour une loi type contenant les "dispositions principales" qui 
doivent figurer dans toute loi nationale, c 'est-a-dire les dispositions re
quises par la Convention UPOV et celles qui sont indispensables pour tout autre 
motif. S'agissant des autres dispositions, les propositions suivantes ont ete 
faites : i) supprimer certaines propositions sans contrepartie; ii) les uti
liser pour l'etablissement d'une "liste de controle"; iii) renvoyer a celles
ci dans le conunentaire; iv) etablir un recueil de dispositions types. 

5. S'agissant des travaux futurs sur cette question, il a ete decide que le 
Bureau de l'Union etablira un projet revise a !'intention d'un groupe d'experts 
(qui seront pressentis par le Bureau de l'Union) devant se reunir a la fin de 
fevrier 1995. Le projet revise sera ensuite examine par le Comite a sa pro
chaine session. 

Liste des classes aux fins de la denomination des varietes 

6. Selon la quatrieme phrase de !'article 20.2) de l'Acte de 1991 de la Con
vention (identique quant au fond a la quatrieme phrase de !'article 13.2) de 
l'Acte de 1978), la denomination d'une variete 

II doit notanunent etre differente de toute denomination qui de
signe, sur le territoire de l'une quelconque des Parties contrac
tantes, une variete preexistante de la meme espece vegetale ou d'une 
espece voisine." 

7. La notion de "variete ••• de la meme espece vegetale OU d'une espece VOi
sine" a fait l'objet, dans un souci d'harmonisation au sein de l'UPOV, de 
!'interpretation suivante (reconunandation 9 des Reconunandations de l'UPOV rela
tives aux denominations varietales adoptees par le Conseil en octobre 1987 et 
modifiees en octobre 1991 -document INF/12 Rev.) : 

"Pour !'application de la quatrieme phrase de !'article 13.2) 
de la Convention, seront considerees conune voisines toutes les uni
tes taxonomiques d'un meme genre botanique ou bien les unites taxo
nomiques regroupees dans une meme classe dans la liste figurant a 
l'annexe I des presentes reconunandations." 

8. Differents avis ont ete exprimes sur la question de savoir s'il est neces
saire et souhaitable de revoir la Liste des classes. On peut en degager les 
conclusions suivantes 

i) S' agissant des classes existantes, il convient de tirer d' abord les 
enseignements du fonctionnement de la base de donnees centrale sur disque 
compact ROM qu'il est propose d'etablir pour la protection des obtentions vege
tales et des questions connexes; 

ii) S'agissant de nouvelles classes eventuelles (decoulant en particulier 
du fait que la protection est de plus en plus etendue a !'ensemble du regne 
vegetal), il y a lieu de saisir le Comite technique de la question et, par son 
intermediaire, les Groupes de travail techniques; 
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iii) Sur la base des renseignements ainsi recueillis, il sera ensuite decide 
s I il est necessaire de convoquer une reunion commune du Comite et du Comite 
technique a l'automne 1996. 

9. La delegation de la France, appuyee par les delegations de la Suede et de 
la Suisse, a souligne la necessite d'une reflexion plus generale sur le role de 
la denomination varietale, en particulier a la lumiere du fait que des echan
tillons de variates conserves dans des banques de genes doivent etre identifies 
avec precision a long terme. 

Accord sur les ADPIC et protection des obtentions v@aetales 

10. L'Acte final reprenant les resultats des negociations commerciales multi
laterales du cycle d'Uruguay - menees par les parties contractantes de l'Ac
cord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) - a ete adopte a 
Marrakech, le 15 avril 1994, et contient : 

i) un Accord instituant 1 'Organisation mondiale du commerce ("Accord sur 
l'OMC"); et 

ii) un Accord sur les aspects des droits de propriete intellectuelle qui 
touchent au commerce ("Accord sur les ADPIC"). 

11. La section 5 de l'Accord sur les ADPIC traite des brevets. Son article 27 
prevoit 

i) en son paragraphe 1, que " ••• un brevet pourra etre obtenu pour toute 
invention, de produi t ou de pro cede, dans tous les domaines technologiques 
... "; et 

ii) en son paragraphe 3, que 

"Les membres [de l'OMC] pourront aussi exclure de la brevetabilite 

"a) 

"b) les vegetaux et les animaux autres que les micro-organismes, et 
les precedes essentiellement biologiques d'obtention de vegetaux ou 
d'animaux, autres que les precedes non biologiques et microbiologi
ques. Toutefois, les membres prevoiront la protection des variates 
vegetales par des brevets, par un systeme sui qeneris efficace, ou 
par une combinaison de ces deux moyens. Les dispositions du present 
alinea seront reexaminees quatre ans apres la date d I entree en 
vigueur de l'Accord sur l'OMC." 

12. Le Comite a ete prie d'examiner une serie de questions touchant aux rela
tions entre la Convention UPOV et l'Accord sur les ADPIC ainsi qu'a la poli
tique pour les relations avec le Secretariat du GATT et le Comite preparatoire 
de l'OMC. 

13. Les discussions ont abouti aux conclusions suivantes : 

i) La protection des obtentions vegetales est generalement consideree 
comme une forme de propriete intellectuelle; 

ii) La protection des obtentions vegetales fondee sur la Convention UPOV 
( qu 'elle soi t accordee sous la forme d' un titre de protection particulier ou 
d'un brevet) constitue un systeme sui qeneris efficace de protection; 

'i 8 ) 
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iii) L'UPOV n'est pas en mesure de determiner unilateralement si la protec
tion des obtentions vegetales selon la Convention UPOV entre dans le cadre de 
l'Accord sur les ADPIC; 

iv) Dans uncertain nombre d'Etats membres, l'analyse de la situation n'est 
pas encore terminee; dans d'autres, elle a mene a des conclusions differentes; 

v) Le Bureau de 1 'Union entretient deja des contacts informels avec le 
Secretariat du GATT ( et le GATT a le statut d' observateur aux sessions du 
Conseil de l'UPOV); 

vi) S'agissant des questions qui font l'objet des alineas i) a iv) ci
dessus, le Bureau de 1 'Union devra adopter une approche prudente, fondee sur 
des contacts informels; 

vii) Il y aura lieu d 'examiner si 1 'UPOV et 1 'OMPI peuvent etablir des 
positions concertees. 

Base de donnees centrale sur disgye compact ROM concernant la protection des 
obtentions v@getales et des gyestions connexes 

14. Deux experts de l'OMPI ont fait une demonstration du premier prototype de 
disque compact ROM (un disque compact WORM (disque non reinscriptible ayant le 
meme format qu'un disque compact ROM)) fabrique sur la base des donnees four
nies par six Etats; ils ont egalement repondu a des questions de nature tech
nique. 

15. Deux delegations ont fait rapport sur les conclusions de leurs experts qui 
ont verifie le prototype : la delegation du Royaume-Uni a indique que le pro
duit etait excellent, et la delegation de 1 'Espagne a fait part de quelques 
commentaires techniques mineurs. 

16. Le Comite a pris note du calendrier propose pour les activites futures; 
celui-ci prevoit en particulier que le Conseil prendra les decisions finales 
concernant la production periodique des disques compacts ROM a sa prochaine 
session ordinaire, en octobre 1995. 

17. Le Conseil est invite a prendre 
note du present rapport et a l'approuver. 

[Fin du document] 


